
Projet Fair[e]
Lauréat AAP 100% inclusion



QUELLES CONDITIONS POUR INTEGRER LE PROJET?

• Faire partie du public cible

• S’inscrire à Pôle Emploi.

• Être dans une dynamique de recherche d’emploi (freins 
sociaux accompagnés…) et dans une posture volontaire.

• Être disponible pour participer à la POE (contraintes horaires, 
mobilité…) et aux diverses actions proposées dans le cadre 
duprojet (recrutements, visites d’entreprises, découvertes 
métiers…).

• Être éligible à un contrat de travail en France (pièce 
d’identité/autorisation de travail, domiciliation, compte 
bancaire, attestation de sécurité sociale).

• Avoir un niveau de français suffisant pour comprendre et 
suivre la POE.

• Avoir un projet d’orientation réaliste et réalisable.

• Être prêt à s’ouvrir à de nouveaux métiers dans le contexte 
actuel et en lien avec les entreprises partenaires du projet.

• Disposer d’un Pass sanitaire en version papier ou électronique

BÉNÉFICIAIRES DU 
RSA

JEUNES NON DIPLÔMÉS

LES « INVISIBLES »DEMANDEURS D’EMPLOI 
DE LONGUE DURÉE

4 PROFILS 
CIBLES

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire


COMMENT PRESENTER LE PROJET ?

1/ LA LIGNE DIRECTRICE DU PROJET
Un projet qui mise sur les capacités des participants plutôt que sur
leur CV.

Objectif : renforcer leur employabilité par l’experimentation du
travail de groupe, la mobilisation de leurs ressources propres, en
s ’appuyant sur les valeurs de l’entreprise (et du sport)

2/ POUR QUI ?
Un projet qui s’adresse à des personnes disponibles (en termes 
d’horaires et de lieux) et qui veulent sortir durablement de la 
situation dans laquelle elles sont, pour quitter la situation de 
demandeur d’emploi via un parcours fléché

3/ QUEL ETAT D’ESPRIT ?
La motivation et la capacité à s’ouvrir à de nouveaux métiers sont 
essentielles : pendant le projet FAIR[e], les participants 
découvriront des secteurs et métiers, et ainsi repenseront leur 
projet professionnel selon la réalité du marché et les opportunités 
présentées.



Une promotion tous les deux mois : Différents lieux de formation pour vous faciliter l’accès & La possibilité de reporter votre 
engagement dans le projet vous n’êtes pas disponible ou pas prêt

LE PARCOURS

CONTRAT
D’ALTERNANCE

SAS DE MOTIVATION 

POEI
(Préparation Opérationnelle à 

l’Emploi Individuelle)

TROUVER UNE 
SOLUTION 
DURABLE

INFOS COLLS & ENTRETIEN 
INDIVIDUEL

3 Mois

pour travailler sur vos 

savoir-être, vos capacités 

& compétences et affiner 

votre orientation 

professionnelle

2

12 Mois 

pour consolider votre 

employabilité via la 

formation et l’expérience 

en entreprise

Jours

pour valider votre 

participation, rencontrer 

les acteurs et s’engager 

dans le projet
Présentation du 

projet



QUE VA FAIRE LE PARTICIPANT ?

PENDANT LE SAS

Le participant prend conscience
du parcours, il fait connaissance
avec les membres du projet
FAIR[e] (MMIe, OF qui va
dispenser la POE, groupement
d’employeurs). Il apprend les
règles du travail collectif, de la
mise en mouvement, il
comprend l’engagement du
Projet Fair[e] envers lui et
l’engagement attendu de sa part.

PENDANT LA POE

Le participant devient stagiaire
de la formation professionnelle.
Il va vivre une expérience en
collectif contenant des ateliers et
des entretiens individuels pour
mieux se connaître, prendre
confiance. Il va également
pouvoir se projeter dans un
milieu professionnel, rechercher
des infos et se préparer à
intégrer une entreprise / un
poste de travail.

L’ALTERNANCE

A la fin de la POE, les
participants qui ont trouvé une
entreprise démarrent
l’alternance, soit
immédiatement après la POE
soit dans les semaines qui
suivent. Pour les autres, la
recherche d’entreprise se
poursuit. Une fois le contrat
signé, le statut du participant
change et il devient salarié. Il
tient un poste de travail et se
forme en même temps pour
pouvoir évoluer dans ce
secteur professionnel. Le
groupement d’employeur
porte son contrat et
l’accompagne.

UNE PROPOSITION D’EMPLOI

A la fin de l’alternance, s’il a
satisfait aux exigences du poste,
il peut se voir proposer de rester
en CDI, dans la même entreprise
ou dans une autre. Une solution
d’emploi durable sera
recherchée. Il bénéficie d’un
accompagnement de la part du
GE pendant encore 3 mois pour
sécuriser son maintien dans
l’emploi
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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

▪ Inscription obligatoire à Pôle Emploi

▪ Changement de statut à partir du 1er jour de la POE
(de demandeur d’emploi on devient stagiaire en
formation pro)

▪ Rémunération minimum pendant la POE (ARE ou
RFPE) en tant que stagiaire de la formation
professionnelle

▪ Pendant l’alternance : salarié en alternance (contrat
de pro ou apprentissage) = 1 contrat avec le GE et une
obligation de suivre une formation. Rémunération
selon la convention collective de la branche.

▪ Si vous êtes allocataire de la CAF (quelque soit le type
d’allocation), vous devez déclarer votre changement
de situation dès le 1er jour de la POE.



PROCHAIN CALENDRIER

• COURANT JUILLET : Reprise de la newsletter référents

• FIN AOÛT : démarrage des infos colls nouvelle version (calendrier en cours de finalisation)

• 9 septembre : évènement pour les entreprises au Groupama Stadium

• 27 28 septembre : SAS promo #2 

• 4 octobre : Début de la promotion #2 au Groupama Stadium animé par Boréale / Génipluri

• 29 - 30 Novembre : Début de la promotion #3 à Bron animé par Innova / Metisport



COMMENT ORIENTER SUR FAIR[e] ?
Vous pouvez inscrire le (la) bénéficiaire à une info coll en remplissant le formulaire sur le site internet du projet : 

https://form.jotform.com/211794230267354

Dates des info coll : 

Vendredi 3/09 à 9h - Groupama Stadium - 10 Avenue Simone Veil, 69150 Décines-Charpieu

Lundi 6/09 à 13h30 - Pôle Emploi de Saint-Priest - Les Ilots Verts, 100 Rue Aristide Briand Batiment C, 69800 Saint-
Priest

Jeudi 9/09 à 13h30 - Groupama Stadium - 10 Avenue Simone Veil, 69150 Décines-Charpieu {25}

Vendredi 10/09 à 9h - Pôle Emploi de Vaulx en Velin - 1 bis avenue Salvador Allende, 69120 Vaulx en Velin {11}

Vendredi 10/09 à 10h30 - Pôle Emploi de Vaulx en Velin - 1 bis avenue Salvador Allende, 69120 Vaulx en Velin {12}

Lundi 13/09 à 13h30 - Pôle Emploi de Meyzieu - 20 Rue de la République, 69330 Meyzieu {8}

Lundi 13/09 à 15h15 - Pôle Emploi de Meyzieu  - 20 Rue de la République, 69330 Meyzieu {8}

Mardi 14/09 à 13h30 - Groupama Stadium - 10 Avenue Simone Veil, 69150 Décines-Charpieu {25}

Mercredi 15/09 à 9h - Pôle Emploi de Villeurbanne - 41 Rue Colin, 69100 Villeurbanne {20}

Jeudi 16/09 à 13h30 - Groupama Stadium - 10 Avenue Simone Veil, 69150 Décines-Charpieu {25}

https://form.jotform.com/211794230267354


Nicolas DUPONT
Chef de projet Fair[e]

ndupont@lyonmetropole-mmie.fr

Kristell DE LA FONTAINE
Chargée de missions Bénéficiaires

kdelafontaine@lyonmetropole-mmie.fr


